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Traktandenliste 

Ordre du jour 

Ordine del giorno 

 

Berne, le 29.05.2022 

 

117e Assemblée des  
délégué-e-s de la FSCI 

Kursaal Bern, Arena 
Kornhausstrasse 3 
3013 Berne 

 

 117e Assemblée des délégué-e-s de la FSCI  

Ordre du jour 

 Ordre du jour Responsable Annexe Heure 

1. Ouverture 117e Assemblée des 
délégué-e-s de la FSCI 

R. Lewin  ca. 
13:00 

2.  Procès-verbal 116e Assemblée des 
délégué-e-s du 20 juin 2021 

R. Lewin  13:10 

3. Présentation stratégie  
2022-2025 

R. Lewin  13:15 

4. Rapport annuel 2021  Rapport 
annuel 

13:30 

4.1. Rapports du Comité directeur de 
janvier à mai 2022 

R. Lewin Seront fournis 
par courriel 

13:35 

4.2. Présidence R. Lewin  13:40 

4.3. Vice-Présidence R. Friedländer  13:45 

4.4. Prévention et jeunesse  N. Gut  13:50 

4.5. Affaires religieuses A. Wyler  13:55 

4.6. Culture M. Goldschmidt  14:00 

4.7. Affaires sociales L. Isaak-Dreyfus  14:05 

4.8. Discussion du rapport annuel R. Lewin  14:10 

5. Adoption du rapport annuel 2021 R. Lewin 
 

14:30 

6. Comptes 2021 D. Jakobovits Brochure 14:35 

7. Rapport de la Commission de 
vérification des comptes et de la 
gestion, adoption des comptes 
annuels 2021 

R. Weisz  14:45 

8. Décharge au Comité directeur R. Lewin  14:50 

9. Budget 2022 (pour information) et 
cotisations 2022 

D. Jakobovits  14:55 

10. Elections et adieux D. Frank  15:00 

10.1. Elections complémentaires au Comité 
directeur 

D. Frank Seront fournis 
par courriel 

15:05 

10.2. Elections complémentaires au Comité 
central 

D. Frank  15:15 

11.  Divers R. Lewin  15:25 

 Pause   15:30 

De façon générale, le temps de parole des délégués est limité à 3 minutes. 

Selon l’art. 20 des statuts, les communautés soumettront toute motion qu’elles souhaitent ajouter à 
l’ordre du jour au bureau de la FSCI, 14 jours avant l’Assemblée des délégué-e-s au plus tard.  


